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PREAMBULE : La réglementation

Le décret N°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit :

� Le Comité du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures 
Ménagères du Sud Est d’Ille et Vilaine (SMICTOM) adopte un rapport annuel sur le 
résultat 2005 du service d’élimination des déchets au plus tard six mois après la clôture 
de l’exercice concerné lors de l’examen du compte administratif.

� Il permet aussi d'informer les élus sur la politique de gestion des déchets mise en 
oeuvre au niveau SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine pour prendre des décisions 
adaptées au contexte local, et sensibiliser le grand public qui lira le rapport en mairie.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes adhérentes aux 
communautés qui doit le présenter à son conseil municipal.

� Ce rapport est adressé à chaque Communauté adhérente qui doit le présenter à son 
conseil communautaire.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes clientes qui doit le présenter à 
son conseil municipal ainsi qu’au conseil général de la Mayenne, la communauté du 
pays de Loiron et Rennes Métropole.

� Chaque collectivité compétente en matière de collecte et/ou traitement des déchets doit 
présenter puis mettre à disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 juin 
de chaque année. Les délégués de chaque commune membre de la collectivité ont 
ensuite jusqu'au 30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse à leur conseil 
municipal.

� Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination et valorisation des déchets 
ménagers et assimilés est tenu à la disposition du public au siége du SMICTOM du 
Sud-Est d’Ille et Vilaine ainsi que l’ensemble des structures adhérentes.

� Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport est porté à la connaissance 
du public dans les conditions prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.
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GENERALITES
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1- PRESENTATION GENERALE DU SERVICE

Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine - Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement 
des Ordures Ménagères assure la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés sur les 73 communes qui composent le Syndicat.

1.1- LE TERRITOIRE DU SMICTOM :

1.1.1 Sa situation géographique

Le SMICTOM du Sud-Est se situe en limite orientale de la Région Bretagne, sur le 
département d’Ille et Vilaine, et compte quatre communes en Mayenne (Région des Pays de 
la Loire). Il couvre environ 1 500 km² et s’étend sur 55 km du Nord au Sud et sur 35 km d’Est 
en Ouest.

Le syndicat est desservi par les axes routiers suivants :
� D 798 puis D178 (Avranche-Fougères � Vitré-Nantes),
� N 157 (Rennes � Laval par Argentré du Plessis).

Le Syndicat est encadré, au Nord, par le SICTOM de Fougères, à l’Est par le département 
de la Mayenne, au Sud par le département de la Loire Atlantique et à l’Ouest par le 
SMICTOM du N.A.R. et Rennes Métropole.

1.1.2 L'habitat

La population du SMICTOM du Sud-Est réside très majoritairement en habitat individuel : 
97% de la population totale.
La densité de population moyenne est de 80 habitants par km2.

� 89% des immeubles n’ont qu’un logement : rural ou pavillonnaire ;
� 8% des immeubles comportent de 2 à 9 logements (dont 80 % sur Vitré, La Guerche, 

Châteaugiron et Janzé)
� 3% des immeubles comportent plus de 10 logements (dont 89% à Vitré).
L’habitat est donc essentiellement de type rural et pavillonnaire.
L’habitat collectif concerne principalement Vitré. 

1.1.3 Le Territoire

� 73 communes : 69 en Ille-et-Vilaine, 4 en Mayenne
� 104 387 habitants (Insee 1999)
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1990 : 92 490 habitants
1999 : 102 015 habitants (taux de variation annuel : 1%)
2001 : 112 473 habitants, adhésion du secteur de Retiers (+7 458 habitants)
2003 : 106 978 habitants, retrait définitif des communes de Rennes Métropole
2004 : 106 978 habitants
2005 : 104 387 habitants, retrait définitif de Nouvoitou.

� 4 communautés de communes adhérentes : 
� Communauté d’agglomération Vitré Communauté : 37 communes, née en 2002 

de l’union de la Communauté de communes du Bocage Vitréen et de la 
Communauté de communes de Châteaubourg

� Communauté de communes de la Guerche : 8 communes
� Communauté de communes de La Roche aux Fées : 19 communes
� Communauté de communes Châteaugiron : 5 communes

� 4 communes clientes du SMICTOM et adhérentes à la communauté de communes du 
Pays de Loiron (Bourgon, Launay Villiers, Saint Cyr le Gravelais, Saint Pierre La Cour ) 
depuis le 01/01/2003.

� Au 1er janvier 2005, la commune de Noyal-sur-Vilaine a quitté Rennes Métropole pour 
rejoindre la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron. Cependant, Rennes 
Métropole a conservé pour l'année 2005 le service de collecte et traitement des déchets 
de Noyal-sur-Vilaine. Une convention a été signée entre RENNES METROPOLE et le 
SMICTOM du Sud Est pour l'année 2005 et permettre au SMICTOM d'effectuer les 
démarches administratives et techniques nécessaires à la mise en place de son système 
de collecte sur la commune de Noyal sur Vilaine au 1er janvier 2006.

1.2- LES EQUIPEMENTS EN PLACE

Pour exercer sa compétence, le Syndicat dispose des équipements suivants :

� d'une décharge de classe II réhabilitée.
� d'un Centre de Valorisation Energétique des Déchets Ménagers et assimilés (CVED).
� d'un bâtiment de stockage pour le matériel et les réactifs de traitement des fumées.
� d'un centre de tri dont l’ouverture a eu lieu le 15 février 2000.
� d'un réseau de 11 déchetteries mises à disposition (loi Chevènement) qui permettent 

aux habitants du territoire syndical de déposer leurs déchets ménagers autres que 
les ordures ménagères résiduelles : déchets encombrants, gravats, déchets verts, 
ferraille, carton, incinérables, les déchets ménagers spéciaux, et autres matériaux : 
piles, polystyrène, …
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La Gestion des déchets 
sur le territoire du 

SMICTOM

� Un Centre de Valorisation Energétique des déchets 
ménagers et assimilés,
� Un Centre de Tri
� Onze déchetteries

73 communes
104 387 habitants 

(INSEE 1999)

du Pays
de Loiron
































































































